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[Traduction]

Le président (M. Robert Oliphant (Don Valley-Ouest, Lib.)):
Je déclare la séance ouverte.

Je vais cependant proposer une modification à l'ordre du jour, si
j'ai votre consentement unanime, afin de nous pencher sur les
travaux du Comité pendant la première partie de la réunion. Nous
devons entendre un témoin grâce à une connexion technologique: il
n'est tout simplement pas dans la pièce. Il vient de la Colombie-
Britannique et se trouve actuellement à Québec, mais nous ne savons

pas où il se trouve en ce moment, donc j'aimerais que nous
commencions par la partie de la réunion à huis clos. S'il apparaît à
l'écran, nous arrêterons les délibérations à huis clos pour entendre
son témoignage, après quoi nous reprendrons nos délibérations sur
les travaux du Comité. Est-ce que tout le monde est d'accord?

Des voix: D'accord.

Le président: Je vais donc suspendre la séance publique, pour
que nous puissions discuter des travaux du Comité à huis clos.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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